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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	MI	-	EP2	-	Mise	en	œuvre	:

épreuve	en	situation	de	-	Session	2019

Correction	de	l'épreuve	EP2	-	Maintenance	sur	maquette

Diplôme	:	CAP	Maintenance	de	bâtiments	de	collectivités

Matière	:	Épreuve	EP2	–	Mise	en	œuvre

Session	:	2019

Durée	:	1	heure

Coefficient	:	3

Correction	de	l'exercice

Ce	sujet	d'examen	vise	à	tester	la	capacité	des	candidats	à	diagnostiquer	différents	dysfonctionnements	dans

trois	domaines	:	plomberie,	menuiserie	et	électricité.	Chaque	candidat	a	20	minutes	pour	chaque	domaine,

totalisant	60	minutes	pour	l'épreuve.	L’évaluation	porte	sur	plusieurs	critères	qui	doivent	être	respectés	dans

la	démarche	d’intervention.

Organisation	de	l'intervention

Le	candidat	doit	commencer	par	tirer	au	sort	un	sujet	de	dysfonctionnement	parmi	les	options	proposées.	Il

est	essentiel	de	suivre	une	méthode	efficace	et	sécuritaire	pour	traiter	chaque	problème,	ce	qui	inclut	:

Identifier	la	nature	du	dysfonctionnement.

Déterminer	les	outils	et	pièces	de	rechange	nécessaires.

Préparer	le	lieu	d’intervention	pour	garantir	la	sécurité.

Expliquer	la	procédure	de	réparation	ou	de	dépannage.

Critères	d'évaluation

Les	candidats	seront	notés	sur	20	points	par	domaine,	selon	les	critères	suivants	:

Diagnostiquer	le	dysfonctionnement	:	capacité	à	localiser	le	problème.

Déceler	les	symptômes	:	reconnaissance	des	signes	du	dysfonctionnement.

Vérifier	les	hypothèses	:	tester	les	causes	potentielles	du	problème.

Préparer	l'intervention	en	sécurité	:	suivre	les	protocoles	de	sécurité.

Intervenir	efficacement	:	exécution	rapide	et	soignée	de	la	réparation.

Contrôler	le	bon	fonctionnement	:	s’assurer	que	le	problème	est	résolu.

Rendre	compte	:	expliquer	clairement	les	actions	réalisées.

Exemples	de	dysfonctionnements	et	démarches	à	suivre

Domaine	1	:	Plomberie	-	Sanitaire	-	Chauffage

Dysfonctionnement	1	:	Fuite	de	la	chasse	d'eau

-	Étape	1	:	Identifier	l'origine	de	la	fuite,	vérifier	le	joint	ou	le	mécanisme	de	chasse.

-	Étape	2	:	Remplacer	le	joint	si	nécessaire,	s’assurer	que	la	chasse	se	remplit	correctement.

-	Étape	3	:	Tester	le	fonctionnement	pour	s'assurer	qu'il	n'y	a	plus	de	fuite.

Domaine	2	:	Menuiserie	-	Serrurerie

Dysfonctionnement	1	:	Serrure	encastrée	détériorée



-	Étape	1	:	Évaluer	l'état	de	la	serrure	et	vérifier	si	elle	nécessite	un	remplacement.

-	Étape	2	:	Démonter	la	serrure	si	possible,	remplacer	par	la	nouvelle	serrure.

-	Étape	3	:	Tester	le	fonctionnement	de	la	serrure	après	installation.

Domaine	3	:	Électricité

Dysfonctionnement	1	:	Panne	simple	d'un	simple	allumage

-	Étape	1	:	Vérifier	l'état	de	l'ampoule	et	des	connections	électriques.

-	Étape	2	:	Remplacer	l'ampoule	si	nécessaire,	vérifier	les	câbles	pour	tout	dommage	visible.

-	Étape	3	:	Réaliser	un	test	pour	s'assurer	que	le	circuit	fonctionne	correctement.

Conseils	méthodologiques

1.	Gestion	du	temps	:	Établissez	un	chronomètre	pour	respecter	les	20	minutes	par	domaine.

2.	Préparation	:	Soyez	familiarisé	avec	les	outils	et	pièces	de	rechange	à	votre	disposition.

3.	Prévention	:	Portez	toujours	un	équipement	de	sécurité	(gants,	lunettes)	lors	des	interventions.

4.	Communication	:	Exprimez	clairement	chaque	étape	de	votre	démarche	aux	évaluateurs.

5.	Réflexion	 :	Prenez	quelques	 instants	pour	 réfléchir	à	chaque	problème	avant	de	commencer	votre

intervention.

En	 suivant	 cette	 approche	 rigoureuse	 et	 structurée,	 les	 candidats	 peuvent	 maximiser	 leurs	 chances	 de

réussir	cette	épreuve	pratique.
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